
Le salarié en télétravail bénéficie-t-il d'un suivi médical
équivalent ?

Réponse courte

Le salarié en télétravail bénéficie d'un suivi médical identique à celui des salariés travaillant sur site. L'art. L.321-1

du Code du travail impose à l'employeur d'assurer la surveillance médicale de tous les salariés, indépendamment

de leur lieu de travail. Les visites médicales d'embauche, périodiques et de reprise s'appliquent dans les mêmes

conditions au télétravailleur.

La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 confirme que le télétravailleur bénéficie des mêmes droits en

matière de santé au travail que les salariés sur site. L'employeur doit veiller à ce que le télétravailleur soit convoqué

aux examens médicaux obligatoires et informé des services de santé au travail disponibles. Le médecin du travail

peut adapter ses recommandations pour tenir compte des risques spécifiques liés au travail à distance, notamment

les risques psychosociaux propres au télétravail.

Définition

Le suivi médical du télétravailleur désigne l'ensemble des examens et consultations de médecine du travail

auxquels le salarié en télétravail a droit dans les mêmes conditions que les salariés sur site. Ce suivi vise à

prévenir les risques professionnels liés au travail à distance et à vérifier l'aptitude du salarié à son poste. La

médecine du travail peut évaluer le poste à distance pour compléter cette surveillance.

Conditions d’exercice

Le suivi médical du télétravailleur est soumis aux mêmes obligations que pour les salariés sur site.

Obligation Détail

Visite d'embauche Obligatoire pour tout salarié, y compris en télétravail

Visites périodiques Fréquence identique à celle des salariés sur site

Visite de reprise Obligatoire après absence de longue durée, même pour un télétravailleur

Information Le télétravailleur doit être informé des services de santé au travail

Accès au médecin Le salarié peut solliciter une consultation à tout moment

Risques spécifiques Le médecin du travail évalue les risques liés au travail à distance (isolement, ergonomie)
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Modalités pratiques

L'organisation du suivi médical du télétravailleur requiert des adaptations logistiques.

Étape Détail

Planifier les visites Intégrer les télétravailleurs dans le calendrier des visites médicales

Convoquer le salarié Informer le télétravailleur suffisamment à l'avance pour organiser son déplacement

Signaler les risques Informer le médecin du travail du statut de télétravailleur et de la fréquence

Adapter l'évaluation Inclure les risques spécifiques (posture, isolement, charge mentale) dans l'examen

Suivre les

recommandations

Mettre en oeuvre les préconisations du médecin du travail relatives au poste à

distance

Pratiques et recommandations

Intégrer systématiquement les télétravailleurs dans le planning de surveillance médicale pour éviter les oublis liés à

l'absence physique du salarié dans les locaux.

Informer le médecin du travail du nombre de jours de télétravail et des conditions de travail à domicile pour

permettre une évaluation adaptée des risques.

Sensibiliser les télétravailleurs aux risques ergonomiques et psychosociaux spécifiques au travail à distance lors

des consultations de médecine du travail.

Prévoir la prise en charge des frais de déplacement du télétravailleur pour se rendre aux visites médicales

obligatoires.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.321-1 Code du travail Obligation de surveillance médicale de tous les salariés

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Convention interprofessionnelle du 20 octobre

2020

Égalité des droits en matière de santé au travail pour les

télétravailleurs

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés sur site
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L'omission du suivi médical d'un télétravailleur constitue un manquement à l'obligation de sécurité de l'employeur. Le fait que le salarié

travaille à distance ne dispense en aucun cas l'employeur de ses obligations en matière de médecine du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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